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Aujourd'hui Lundi 27 octobre Deux mil sept, à quinze heures,  
 

le Conseil Municipal de la Ville de Bordeaux s'est réuni en l'Hôtel de Ville, dans la salle de ses 
séances, sous la présidence de 
 

Monsieur Alain JUPPE - Maire de Bordeaux 
 
Etaient Présents : 

 

M. Hugues MARTIN, Mme Anne BREZILLON, Mme Anne Marie CAZALET, M. Jean Louis DAVID, Mme Brigitte
COLLET, M. Stéphan DELAUX, Mme Nathalie DELATTRE, M. Dominique DUCASSOU, M. Michel DUCHENE, Mme
Véronique FAYET, Mme Muriel PARCELIER, M. Alain MOGA, Mme Arielle PIAZZA, M. Josy REIFFERS, Mme 
Elizabeth TOUTON, M. Fabien ROBERT, Mme Anne WALRYCK, Mme Laurence DESSERTINE, M. Jean Marc 
GAUZERE, M. Jean Charles BRON, Mme Chantal BOURRAGUE, M. Joël SOLARI, M. Charles CAZENAVE, M. Alain
DUPOUY, Mme Ana Marie TORRES, M. Jean-Pierre GUYOMARC´H, Mme Mariette LABORDE, M. Jean-Michel 
GAUTE (présent jusqu’à 17h30), Mme Marie-Françoise LIRE, Mme Nicole SAINT ORICE, M. Nicolas BRUGERE, M.
Maxime SIBE, M. Guy ACCOCEBERRY, Mme Emmanuelle CUNY, Mme Chafika SAIOUD, M. Ludovic BOUSQUET,
M. Yohan DAVID, Mme Alexandra SIARRI, Mme Sarah BROMBERG, Mme Paola PLANTIER, Mlle Laetitia JARTY,
M. Jacques RESPAUD, M. Jean-Michel PEREZ, Mme Martine DIEZ, M. Matthieu ROUVEYRE, M. Pierre HURMIC,
Mme Marie-Claude NOEL, M. Patrick PAPADATO, Mme Natalie VICTOR-RETALI, 
 

 
Excusés : 

 
M. Didier CAZABONNE, Mme Sonia DUBOURG -LAVROFF, M. Pierre LOTHAIRE, M. Jean-François 
BERTHOU, Mme Sylvie CAZES-REGIMBEAU, Mme Constance MOLLAT, M. Jean-Charles PALAU, Mme 
Wanda LAURENT, Mme Béatrice DESAIGUES, Mme Emmanuelle AJON, M. Vincent MAURIN, 
 

 



 

 

Dénominations de voies. 
 
M. Jean Louis DAVID, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant : 
 
 
Lors de la séance du 22 septembre 2008, la commission de viographie a examiné  d’une part 
les dénominations qui pourraient être attribuées à des voies ou bien les modifications des 
noms de certaines voies et d’autre part, les propositions reçues tendant à honorer la mémoire 
de personnalités. 
 
Suite à ses travaux, il vous est proposé : 
 
Pour le 1er canton  
 
- de dénommer officiellement la voie dite « d’accès à l’Estacade » qui se situe face au 37, rue 
Achard en lui donnant le nom de rue de l’Estacade ; 
 
- de supprimer la rue du Professeur Moure qui n’existe plus depuis le passage du tramway 
allée de Boutaut ; 
 
- de dénommer le site des berges du Lac avenue Marcel Dassault où est implanté le 
monument-sculpture  de la paix : pelouse de la paix ; 
  
 
Pour le 2ème canton 
 
- de changer l’aboutissant de la rue Jean-Jacques RABAUD qui devient cours Evrard de 
Fayolle à la place de la rue Saint-Joseph, suite au passage du tramway cours Evrard de 
Fayolle ; 
 
- de dénommer place Jean-Jacques RABAUD, la partie de la rue Jean-Jacques Rabaud qui 
se situe du numéro 20 au 26 puisque la configuration de la rue a changé ; 
 
- de donner le nom de rue Julien MANÈS (ingénieur bordelais) à la voie située entre la rue 
François Lévèque et l’avenue Emile Counord. 
 
Pour le 3ème canton 
 
- de supprimer les rues Léon VALADE et Alexis MILLARDET qui étaient situées dans l’ilôt 
Bonnac mais qui n’existent plus. 
 
Pour le 4ème canton 
 
- de changer l’aboutissant de la rue Albert Marquet qui est devenu, suite aux nouveaux 
aménagements de voirie, rue du Doyen Cirot. La rue Albert Marquet aura donc pour tenant la 
rue Georges Boubès et pour aboutissant la rue du Doyen Cirot. 
 
- de dénommer les 4  passages piétonniers à l’intérieur de la Cité Carreire ainsi : 
 . passage Albert MARQUET (de la rue Albert Marquet à la rue du Docteur Rocaz) 
 . passage Jean BALDE (de la rue Jean Balde à la rue des Carmes) 
 . passage Camille SAINT-SAENS (de la rue Camille Saint-Saëns à la rue Albert 
Marquet) 
 . passage Paul QUINSAC (de la rue Paul Quinsac à la rue Jean Balde) 
 



 

 
Pour le 6ème canton  
 
- de dénommer le rond-point situé à l’angle de l’allée Eugène Delacroix et rue des Terres de 
Bordes : rond-point Pierre SEMARD (résistant). Cette demande a été présentée par 
l’association nationale de cheminots anciens combattants. 
 
- de renommer la cité Louis Mesplet en rue Louis Mesplet. Cette proposition ne créera pas de 
désagrément aux riverains puisqu’en fait leurs adresses sont bien domiciliées en rue et les 
plaques de rue sont également intitulées : rue. Il ne s’agit dont là que d’une régularisation 
administrative. 
 
Pour le 7ème canton 
 
- de dénommer le ponton « dit Henri » situé quai Deschamps. Ce ponton, acquis par la Ville de 
Bordeaux auprès de l’entreprise « Constructions mécaniques Henri » en 2003 n’a jamais été 
dénommé officiellement. Appeler ce ponton :  « ponton Benauge » permettra aux navigateurs 
et plaisanciers qui souhaitent y accoster, de mieux le repérer sur les cartes et plans sur 
lesquels il n’est pas toujours indiqué. 
 
 
En conséquence, je vous demande, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir les adopter ces 
propositions. 
 

 

 
 ADOPTE A L'UNANIMITE 
 
 

 
Fait et Délibéré à Bordeaux, en l’Hôtel de Ville, le 27 octobre 2008 

 

P/EXPEDITION CONFORME, 

 

 
M. Jean Louis DAVID 
Adjoint au Maire 
 
 

 



 

 
 

 
 

 


